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En tout premier lieu adressez votre réclamation écrite au gérant de 
l’auto-école : maxence@my-auto-academia.fr

PROCÉDURE
• Identifier et enregistrer votre réclamation

• Accuser réception de votre réclamation dans les 48 heures hors week-end (par mail, 
courrier) ;

• Évaluer votre réclamation et enquêter en interne ;

• Vous répondre dans les 10 jours ouvrables et vous proposer une action corrective.

• L’auto-école renseigne le registre des réclamations en indiquant votre nom, la date 
et l’objet de la réclamation, la réponse, action corrective, la date de clôture de la 
réclamation

LE MÉDIATEUR
Àdéfaut d’accord amiable avec le gérant contacter le médiateur dont relève l’auto- école 
par une demande en ligne : https://www.mediateur.fna.fr/

LE TRIBUNAL
L’article R.631-3 du code de la consommation dispose : «le consommateur peut saisir, soit 
l’une des juridictions territorialement compétentes en vertu du code de procédure civile, 
soit la juridiction du lieu où il demeurait au moment de la conclusion du contrat ou de la 
survenance du fait dommageable».

TRAITEMENTS DES 
RÉCLAMATIONS


